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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 29 septembre 2021 

(Convocation du 22 septembre 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-neuf septembre deux mille vingt et un à 15h, le collège « membres fondateurs » 
dûment convoqué s’est réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de 
l’Ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul Carrère 
 
Etaient présents :  
Mesdames et Messieurs Isabelle Antier, Nathalie Barrouillet, Agathe Bourretère, Dominique Degos, 
Céline Salles, Véronique Thirault, Jean Arriubergé, Pierre Brau-Nogué, Paul Carrère, Thierry Carrère, 
Damien Delavoie, Bernard Poublan, Frédéric Ré, Marc Saint-Esteven, Bernard Verdier 
 
Etaient excusés :  
Messieurs Gérard Castet, René Castets, Francis Dupouey, Xavier Fortinon, Charles Pelanne 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Céline Salles  
 

 
OBJET : Commande publique / Projet de territoire pour la gestion de l’eau Douze – Marché 
d’accompagnement à la concertation - Attribution du marché 

Exposé des motifs : 

Par délibération du 28 janvier 2021, le comité syndical de l’Institution Adour a confirmé l’engagement 
de la démarche de projet de territoire pour la gestion de l’eau sur le bassin versant de la Douze qui 
présente un déséquilibre quantitatif chronique. 
 
La démarche d’élaboration du PTGE Douze, prévue sur environ 4 années, s’appuiera sur des principes 
de dialogue territorial, de co-construction, de participation active des usagers à chaque étape du 
projet, de transparence et de neutralité de la structure animatrice. À ce titre, un marché de 
prestations intellectuelles a été rédigé pour l’accompagnement et l’appui à l’Institution Adour dans 
les missions de dialogue territorial et de concertation. 
 
La consultation des entreprises s’est déroulée du 3 juillet au 10 septembre 2021 avec une diffusion 
sur le BOAMP. 
 
Le marché prévoit une tranche ferme, trois tranches optionnelles et deux options : 

- Tranche ferme : accompagnement et appui à la concertation lors de la phase 1 de l’état des 
lieux et diagnostic, 

- Tranche optionnelle n°1 : accompagnement et appui à la concertation lors de la phase 2 de 
l’élaboration d’orientations stratégiques et de pistes d’actions,  

- Tranche optionnelle n°2 : accompagnement et appui à la concertation lors de la phase 3 des 
choix des actions par le biais d’analyses multicritères, 

- Tranche optionnelle n°3 : accompagnement et appui à la concertation lors de la phase 4 de 
la rédaction du programme d’actions.  

- Option n°1 : développement d’une plateforme d’information en ligne 

- Option n°2 : consultation du grand public 
 
Deux offres ont été reçues, ETHICS GROUP et LISODE, puis amendées suite à des demandes de 
précisions et compléments transmises aux candidats le 17 septembre 2021. 
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Montants en €HT 
ETHICS 
GROUP 

LISODE 

Tranche ferme 31 462,00 € 32 550,00  € 

Tranche optionnelle 1  16 125,00 € 19 700,00  € 

Tranche optionnelle 2  15 562,50 € 18 300,00  € 

Tranche optionnelle 3  10 312,50 € 11 500,00  € 

Livrables 6 225,00 € 2 100,00  € 

Option 1 6 800,00 € 8 400,00  € 

Option 2  3 000,00 € 14 000,00  € 

Total (tranche ferme + tranches 
optionnelles + options) 

83 262,00 € 106 550,00  € 

 
L’offre jugée la mieux-disante selon les critères de la consultation (« Valeur technique » notée sur 60 
points, Prix des prestations » noté sur 40 points) est celle de Lisode. 
 
En termes de stratégie, de méthodologie et de conception d’outils participatifs, le candidat dispose 
d’une bonne appréhension de l’outil du PTGE et de la gouvernance ainsi que des 
connaissances/compétences nécessaires pour l’élaboration de la démarche. Il intègre la réflexion à 
l’échelle du bassin versant dans les outils de concertation. Les outils participatifs et les moyens 
humains respectent les consignes du CCTP et sont appropriés pour faciliter la démarche participative.  
 
Options : 

- Option n°1 : la plateforme d'information, sous forme de site internet, répond aux demandes du 
CCTP. La note méthodologique précise que l'outil sera développé de manière à répondre au design 
souhaité et qu'un accompagnement par semestre est prévu tout au long du projet (4 ans). 

- Option n°2 : le candidat propose de développer une action citoyenne co-construite avec 
Institution Adour, les garantes et les acteurs du PTGE. 

LE COLLEGE « MEMBRES FONDATEURS » 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 

DECIDE 

Article 1 

- D’attribuer le marché « Accompagnement au dialogue territorial et à la communication sur le 
projet de territoire pour la gestion de l’eau de la Douze », tranche ferme, tranches optionnelles, 
option 1 et option 2, à Lisode pour un montant de 106 550 € HT soit 127 860 € TTC,  

- D’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution, les crédits nécessaires étant inscrits au budget. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 
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Fait et délibéré le 29 septembre 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


